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Cadrage et objectifs de la session :

Cette session est ouverte à toutes les communications (sans distinction disciplinaire) souhaitant intégrer  
un questionnement lié à l’accélération de nos rythmes de vie et de travail ou proposant une réflexion 
utopique permettant d’envisager un renoncement individuel ou collectif à cette accélération. Sans que la 
liste ne soit exhaustive, les communications pourront porter sur une critique sociale du temps, la notion  
de lenteur, sur une approche historique du mouvement d’accélération de nos rythmes de vie et de travail,  
sur la décroissance, le questionnement de la notion d’urgence, le slow management et plus largement le 
mouvement du slow à travers les notions de slow food, slow life, slow science ou encore sur le rapport au 
temps en fonction du territoire.  

Le temps objectif, appelé temps newtonien est un « temps absolu, vrai et mathématique, sans relation à 
rien d’extérieur » (Newton, 1687).  Se confronte à ce temps objectif et mathématique, un temps social 
construit par la société qu’il rythme (Durkheim, 1912). Il semble intéressant de considérer la construction 
de cette conception anthropocentriste du temps en la questionnant au regard de l’écoulement du temps 
objectif. Les deux approches ne pouvant pour autant être dissociées (Sue, 1993 in Bassouls, 2018). 

Le temps social  est  le  résultat  de  constructions  historiques  pouvant  être  différentes  en  fonction des  
cultures  et  des  groupes  sociaux  (Elias,  1984).  La  Révolution  industrielle  marque  toutefois  dans  les  
sociétés occidentales un tournant majeur dans le processus d’accélération sociale notamment à travers 
l’appropriation de l’horloge mécanique par les industriels qui va venir modifier en profondeur notre 
conception initiale du temps objectif et de notre temps social par la métamorphose de nos rythmes de vie 
(Mallet, 2014) : « la machine-clé de l’âge industriel moderne, ce n’est pas la machine à vapeur, c’est  
l’horloge » (Mumford, 1934, p.23). 
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En fonction des groupes sociaux, des classes et positions sociales, des différences s’observent toutefois 
dans les horaires, le rythme des journées, le rapport au temps et les choix opérés quant à son utilisation. 

La société, dans laquelle s’insèrent les groupes sociaux, sans doute dans une volonté de coordination 
globale, tente pour autant d’unifier cette pluralité ; mais cette volonté d’unification est conflictuelle et 
engendre une compétition dans la maîtrise de la gestion du temps (Lefebvre & Régulier, 1985 in Mallet,  
2014). Notamment dans un contexte d’économie capitaliste où l’accélération de nos rythmes de vie est le  
maître  mot.  Accélérer  les  rythmes  de  vie  (par  le  travail,  la  consommation),  c’est  augmenter  la 
productivité des facteurs de productions ; c’est augmenter le profit ; c’est augmenter le clivage entre les 
groupes sociaux. 

Rosa (2010) précise que l’accélération de nos rythmes de vie repose sur  l’augmentation du nombre 
d’épisodes d’actions ou d’expériences par unité de temps : « objectivement, l’accélération du rythme de 
vie  représente  un  raccourcissement  ou  une  densification  des  épisodes  d’action.  (…) Elle  se  traduit, 
subjectivement (…) par une recrudescence du sentiment d’urgence, de la pression temporelle,  d’une 
accélération contrainte engendrant du stress, ainsi que par la peur de « ne plus pouvoir suivre » (p.102). 

Ce  sentiment  d’urgence  et  d’accélération  du  rythme se  retrouve  particulièrement  dans  le  monde  du 
travail ; de manière exacerbée depuis l’introduction des nouvelles technologies et de l’information et la 
communication  et  d’une  manière  plus  spécifique  et  récente,  de  l’IA  générative.  Ce  mouvement 
d’accélération s’accompagne toutefois d’un paradoxe: alors même que de nombreuses activités de travail  
sont censées être réalisées plus rapidement grâce aux innovations techniques,  à la numérisation et  à 
l’automatisation, le temps effectivement disponible pour le repos, les loisirs ou la déconnexion tend à se  
réduire. L’augmentation des dispositifs de régulation, des procédures d’évaluation, du reporting et des 
tâches bureaucratiques contribue à une densification du travail qui absorbe les gains de temps attendus.  
Cette  inflation  normative  et  administrative  transforme  les  promesses  de  libération  temporelle  en 
nouvelles contraintes, redéployant l’accélération au cœur même de l’organisation du travail. Dès lors, la 
relation entre temps de travail et temps de loisir apparaît profondément reconfigurée, voire déséquilibrée, 
interrogeant la frontière entre ces sphères et la possibilité même d’un temps « libéré ».

Le rythme de travail est défini par Nobert Elias en 1976 comme : « une expression de la densité des 
actions qui dépendent les unes des autres, de la longueur et de l’épaisseur des chaînes que forment les 
actions individuelles se combinant […] et de la vigueur des luttes concurrentielles ou pour l’exclusion 
qui maintiennent en mouvement ce réseau d’indépendances ». 

Cette définition fait apparaître dans la considération de nos rythmes de travail notre dépendance aux 
autres (Bassouls, 2018). Personne, ni même les travailleurs indépendants, ne travaille seul. Nous sommes 
dépendants des actions des autres et réciproquement. 

De ce lien de dépendance naît la difficulté de rejeter le rythme de travail imposé. Si l’acceptation de 
l’accélération sonne comme le synonyme d’inclusion, de progression et de réussite professionnelle, le 
choix de la décélération représente quant à lui un risque d’exclusion du groupe social dans le milieu du 
travail. Si ce sentiment d’accélération peut être grisant et motivant pour certains, il engendre sans nul 
doute des conséquences délétères pour d’autres. 

Notre  communauté  universitaire  n’est  épargnée  par  ce  sentiment  d’accélération  croissant, 
s’accompagnant d’une diversification des tâches progressives. L’identification des universitaires comme 
des « travailleurs multifonctionnels » (Musselin, 2008) étant plus que jamais vérifiée. Pour se concentrer 
sur le travail des enseignants chercheurs, celui-ci ne fait l’objet d’aucune mesure, si ce n’est les heures 
d’enseignement  en  présentiel  (Gastaldi  et  Lanciano,  2017).  Se  mêlent  alors  différentes  formes  de  
pression : émanant de l’institution, des collègues (car rappelons le, nous ne travaillons jamais seuls !) 
mais aussi des formes de pression personnelles reflétant des enjeux de carrière. Quelles qu’en soit leurs 
formes, ces pressions conduisent les enseignants chercheurs à s’investir, sans compter, dans leur travail. 



La pression temporelle accrue au sein de l’ESR génère des conséquences négatives sur les collectifs et  
les individus. Concernant les collectifs, la surcharge de travail et le manque de temps disponible tend à  
affecter la qualité des relations individuelles et les espaces de partages et de réflexion au sein de la  
communauté. Sur le plan individuel, cette accélération renforce les inégalités de carrières, notamment  
entre  les  hommes  et  les  femmes  lorsque  la  disponibilité  entière  et  illimitée  nécessaire  à  la  rapide 
progression de carrière se confronte à la disponibilité nécessaire dans la sphère familiale. Les individus,  
les travailleurs, les enseignants chercheurs, sont donc acteurs et victimes de cette accélération croissante. 

A l’heure où la communauté scientifique nous alerte sur l’urgence de ralentir (Borel et Séguin, 2024) au 
regard des multiples crises écologiques et sociales, est-il réellement possible de renoncer  à l’accélération 
par le choix du ralentissement dans les sphères professionnelles et personnelles ? S’il semble possible d’y 
renoncer individuellement au prix du sacrifice d’une carrière ou du moins d’un avancement de carrière 
rapide, d’une stigmatisation voire d’une exclusion totale ou partielle des communautés d’appartenance, le 
renoncement  collectif  semble  plus  contraint.  Est-il  possible  alors  de  s’extraire  de  cette  accélération 
croissante  de  nos  rythmes  de  vie  et  de  travail  sans  fragilisation  du  collectif  ou  de  l’institution  
d’appartenance ? Doit-on résister  à  cette  accélération ? Ou plutôt,  pourra-t-on  in fine résister  à  cette 
accélération effrénée et insoutenable ?
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